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Le fonds paritaire est constitué par un prélèvement de 0,3% des salaires AVS, avec équité employeur-employé. 

50% de ce fonds financent et assurent le bon fonctionnement de la commission paritaire et de la mise en 
application de la CCT Santé 21.  

25% sont dévolus aux employeurs pour couvrir, en priorité, la lutte contre le harcèlement ainsi que la bourse aux 
emplois. 

25%, enfin, sont destinés aux syndicats et à leurs représentants (Groupement des associations et syndicats de 
la santé – GASS). 

Dans les dispositions annexes, les employés de la CCT Santé 21 ont, par ailleurs, droit à 12 jours de congé 
annuels pour activités syndicales ou politiques, ce qui pourrait donc être perçu comme un doublon de 
rémunération. 

En période financière difficile pour l'État et HNE, il paraît difficile de justifier ces 25% attribués aux syndicats et il 
serait raisonnable de diminuer les cotisations paritaires, ce qui profiterait aussi bien aux employés qu'aux 
employeurs. 
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